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Le  mariage  représente  en  Tunisie  une  institution  à  la  fois  touchée  par  des
transformations, mais aussi un lieu de reproduction de la structure traditionnelle des
normes de rôles. L’objectif de cette recherche est de mesurer le niveau d’exigence
différentiel selon le genre, en matière de conformité à ces normes dans la définition du
« bon mari » et de la « bonne épouse ». Une procédure croisant l’appartenance sexuelle
des sujets interrogés et l’étiquette de genre du conjoint jugé, a été utilisée. Les résultats
montrent des jugements discriminatoires selon le genre chez les femmes en défaveur
des hommes, mais pas chez ces derniers. Ce résultat est interprété en tant que forme
de  compromis  entre  deux  modèles  de  référence  concurrents,  dans  un  souci
d’émancipation  et  en  même  temps  de  conformité  à  ce  qui  est  culturellement  admis.

While  the  institution  of  marriage  in  Tunisia  is  affected  by  transformations,  it  still
represents  a  framework  to  reproduce  the  traditional  structure  of  the  social  role
standards.  This  research  aims  to  measure  the  gender  based  differential  level  of
requirements  in  the  definition  of  a  "good  husband"  and  a  "good  wife".  An  experiment
was conducted with two groups, a group of women and a group of man. The procedure
consisted in making vary the label of the gender of a judged marital partner. The results
show discriminatory judgments according to the gender among women in favour of the
wife. But this is not observed among men. This result is interpretated as a type of
compromise between two competing patterns (a modern and a traditional one), as an
attempt to reconcile a will of emancipation and an attachment to what is culturally
admitted.


